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Séance ordinaire du VENDREDI 2 JUILLET 2021

L’an deux mille vingt et un, le vendredi deux juillet, à dix-huit heures,

Le conseil  municipal  de la  commune de LORMONT, convoqué par le maire,  s’est
assemblé  au  Pôle  Brassens-Camus sous  la  présidence  de  Monsieur  Philippe
QUERTINMONT.

Présent·es :
Philippe QUERTINMONT,  Yasmina  BOULTAM,  Grégoric  FAUCON,  Jannick  MORA,
Stéphane  PÉRÈS  DIT  PEREY,  Josette  BELLOQ,  Jean-Noël  GOETZ,  Marielle
DESCOUBES SIBRAC, Jeoffrey RUIZ,  Sylvie JUQUIN, Jean-Claude FEUGAS,  Vincent
COSTE, Eric  LEROY, Karima  TAJRI, Tayeb  BARAS, Maria Del Pilar  RAMIREZ, Olivier
MARTIN, Marie-José  SALLABER, Valdemar  CAMARINHA  FÉLIX,  Maud  LEBLOIS,
Nicolas LE BIGOT, Serge BLÜGE, Mathieu BORDENAVE, Mónica CASANOVA.

Absent·es excusé·es ayant donné procuration :
Jean  TOUZEAU  (procuration  Philippe  QUERTINMONT),  Maférima  DIAGNE
(procuration  Jannick  MORA),  Claude  DAMBRINE  (procuration  Jean-Noël  GOETZ),
Keziban  YILDIZ  (procuration  Yasmina  BOULTAM),  Marouane  ACHRIT  (procuration
Josette  BELLOQ),  Céline  BOUTE (procuration  Grégoric  FAUCON),  Gemma  DUFFAU
(procuration  Jeoffrey  RUIZ),  Levent  OZKAN  (procuration  Tayeb  BARAS),  Julie
RECHAGNEUX (procuration  Serge  BLÜGE),  Stéphanie  HARTUNG (procuration
Mathieu BORDENAVE).

Absent :
Richard UNREIN.

Conseillers en exercice : 35
Nombre de présents : 24
Nombre de votants : 34

N° 2021/02.07/29

PÔLE VILLE EPANOUIE : ACTIVITES SPORTIVES
TARIFS :

* ACTIVITES EXTRASCOLAIRES ORGANISEES PAR LE SERVICE DES SPORTS – CREATION
* PISCINE MUNICIPALE – ABONNEMENT ADULTE REDUIT – CREATION

* ECOLE MULTISPORTS DU SOIR – REMISE EN PLACE
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Monsieur Olivier MARTIN est désigné en qualité de secrétaire de séance.

Olivier MARTIN, conseiller municipal délégué au sport, explique aux membres de
l’assemblée délibérante que :

Certains  tarifs  de  la  Direction  Éducation  Jeunesse  et  Sports  doivent  être  créés,
étendus à d’autres activités ou remis en place :

* Le service des sports organise des stages sportifs durant les vacances scolaires.
Des tarifs vacances sportives existent s'appliquant exclusivement à cette activité
depuis le 1er avril 2012.  Aujourd’hui, il est nécessaire d’étendre ce tarif à l’ensemble
des stages organisés par le service des sports sur le temps extrascolaire.

* Des tarifs abonnement adulte et abonnement enfant pour la piscine ont été mis
en place en 2012. Aujourd’hui, il est nécessaire de créer un tarif abonnement adulte
réduit et repréciser à qui le tarif réduit s’applique.

* La reprise de l’école multisports du soir nécessite la remise en place de son tarif
qui avait été abrogé par la délibération du 21 juin 2013.

Pour rappel, le tarif commune sera appliqué à l’ensemble de la cellule familiale pour
le  personnel  communal  (agent,  enfant  à  charge,  et  conjoint)  et  les  règlements
prévoient notamment les exonérations et remboursements possibles en fonction
des situations justifiées.

I- TARIFS NON MODIFIÉS :

1- SÉJOURS ET WEEK-END :

 COMMUNE HORS COMMUNE

Quotient Familial ≤ 599 600 ≤ QF ≤ 999 ≥ 1000 ≤ 599 600 ≤ QF ≤ 999 ≥ 1000
Tarif journalier
de base 15,00 € 20,00 € 25,00 € 21,00 € 28,00 € 35,00 €

2- GAM’S (GUICHET D’ACCÈS MULTI SERVICES) ET CONCERTS

Le dispositif permet l’accès à des concerts et spectacles pour les jeunes suivis par le
Service Jeunesse.

Le coût de participation des jeunes est proposé à hauteur de la moitié du coût du
billet.

Ces jeunes mineurs restent accompagnés par les animateurs du service pour ces
sorties, les majeurs sont autonomes.

Le  choix  des  spectacles  se  fait  sur  proposition  des  jeunes  et  avec  l’avis  des
animateurs du service.
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3- COURS D’HARMONIE :

ENFANTS
(- 18 ans) COMMUNE

COMMUNE
(2ème discipline ou

à partir du
2ème enfant)

HORS
COMMUNE

HORS COMMUNE
(2ème discipline ou

à partir du
2ème enfant)

Musique 120 € 84 € 300 € 210 €
Danse 100 € 70 € 250 € 175 €
Théâtre 100 € 70 € 250 € 175 €
Éveil Musical 60 € 42 € 150 € 105 €
Orchestres à cordes
ou Harmonies Gratuit pour les élèves déjà inscrits en Musique

ADULTES COMMUNE COMMUNE
(2ème discipline)

HORS
COMMUNE

HORS COMMUNE
(2ème discipline)

Musique 180 € 126 € 450 € 315 €
Danse 150 € 105 € 375 € 262 €
Théâtre 150 € 105 € 375 € 262 €
Orchestres à cordes
ou Harmonies

10 €
(Gratuit
pour les

élèves déjà
inscrits en
Musique)

Gratuit

25 €
(Gratuit pour

les élèves
déjà inscrits
en Musique)

Gratuit

Tarifs appliqués depuis la rentrée scolaire 2012.

4- CARTE SPORT LIBERTÉ :

COMMUNE HORS COMMUNE
Plein tarif 24,48 € 35,70 €
Tarif réduit 12,24 € 17,03 €

Pas de remboursement possible une fois l’activité commencée.
Tarifs appliqués depuis la saison sportive 2012-2013.

5- CARTE SPORT LIBERTÉ « COLLÈGE ET LYCÉE » : 

COMMUNE HORS COMMUNE
TARIFS 12,24 € 17,14 €

Pas de remboursement possible une fois l’activité commencée.
Tarifs appliqués depuis la saison sportive 2012-2013.
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6- PISCINE MUNICIPALE : 

TARIFS COMMUNE HORS COMMUNE

Adulte 1,60 € 2,30 €

Adulte réduit 1,25 € 1,80 €

Enfant – 6 ans Gratuit

Enfant - 16 ans 0,95 € 1,40 €

Abonnement adulte 14,20 € 20,40 €

Abonnement enfant 6,85 € 10,20 €

Leçon carnet de 10 35,70 € 51,00 €

Aquaphobie carnet de 10 35,70 € 51,00 €

Bouée 0,55 € 0,60 €

Tarifs appliqués depuis la rentrée scolaire 2012.

ÉCOLE DE PERFECTIONNEMENT :

TARIFS COMMUNE HORS COMMUNE
Par an 48,20 € 67,45 €
Par trimestre 16,10€ 22,50 €

Tarifs appliqués depuis la rentrée scolaire 2013.

7- TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES :

 COMMUNE HORS COMMUNE

Quotient Familial ≤ 599 600 ≤ QF ≤ 999 ≥ 1000 ≤ 599 600 ≤ QF ≤ 999 ≥ 1000
Tarif 0,09 € 0,11 € 0,13 € 0,13 € 0,16 € 0,18 €

II- TARIFS CRÉÉS

1- STAGE SPORTIFS DURANT LE TEMPS EXTRASCOLAIRE : CRÉATION

COMMUNE HORS COMMUNE
Quotient Familial ≤599 600 ≤QF≤999 ≥1000 ≤599 600 ≤QF≤999 ≥1000
Tarifs 23,46 € 24,48 € 25,50 € 32,84 € 34,27 € 35,70 €

Ces tarifs sont valables pour des activités organisées pour 5 jours pleins. Pour tout
stage de moins ou de plus de 5 jours le tarif sera calculé au prorata du nombre de
jours ou de demi-journées.

Remboursement uniquement sur présentation d’un certificat médical et à condition
que le stage n’ait pas commencé.

Tarifs applicables dès juillet 2021.
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2- PISCINE MUNICIPALE : TARIF ABONNEMENT ADULTE RÉDUIT - CRÉATION

TARIFS COMMUNE HORS COMMUNE

Abonnement adulte réduit 11,10 € 16,00 €

Les  tarifs  adultes  réduits  s’appliquent,  sur  présentation  d’un  justificatif,  aux
demandeurs  d’emplois,  aux minima sociaux,  aux seniors  de  60  ans et  plus,  aux
étudiants et aux adultes handicapés.

3- ÉCOLE MULTISPORTS DU SOIR : REMISE EN PLACE DU TARIF

TARIFS COMMUNE HORS COMMUNE
Quotient Familial < 500 500/999 > 999 < 500 500/999 > 999
Tarifs 10,00 € 12,00 € 14,00 € 14,00 € 16,80 € 19,60 €

Pas de remboursement possible une fois l’activité commencée.

Ce dossier a été examiné lors de la commission Ville épanouie du 26 mai 2021.

Ceci  étant exposé,  il  est donc demandé à l’assemblée délibérante d'adopter les
termes de la délibération suivante :

La Ville de Lormont,

Vu l'article L2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération du conseil municipal du 21 juin 2013 – N° 2013/21.06/09 portant sur
les tarifs de la Direction Éducation Jeunesse et Sport ;

Entendu le rapport de présentation,

Considérant la  nécessité  d’actualiser  par  délibération  les  tarifs  des  activités
sportives ;

Considérant la nécessité de créer un tarif pour les stages sportifs organisés par le
service des sports sur le temps extrascolaire, un tarif abonnement adulte réduit, et
de remettre en place le tarif de l’École multisports du soir ;

DÉCIDE

Article 1 :
d’abroger  la  délibération  du  21  juin  2013  –  N°  2013/21.06/09  intitulée  « Direction
éducative  - Modifications tarifs ».

Article 2 :
d'approuver l’ensemble des tarifs énumérés ci-dessus.
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VOTE     :  

POUR :
29 – Groupe majoritaire « Nous, Lormont »,
2 – Groupe « Lormont, Ville Française »,
2 - Groupe « Naturellement Lormont »,
ABSTENTION :
1 - Groupe « Nouveau Parti Anticapitaliste ».

Le maire, Jean TOUZEAU :
* certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ;
* informe qu’il pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

FAIT A LORMONT, le 5 juillet 2021
pour extrait certifié conforme au registre des délibérations,

Le maire,
Jean TOUZEAU
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